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Madame la juge de paix Louise Rozon 
M. Michael Phillips, Ph.D.,membre de la communauté  
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ORDONNANCE 

 

Les termes due paragraphe 11.1 (9) de la loi sur les juges de paix, L.R.O. 1990, c. 
J.4, ainsi modifiée sont : 
 
 Ordonnances interdisant la publication 

11.1 (9)  Si la plainte porte sur des allégations d’inconduite d’ordre sexuel ou de 
harcèlement sexuel, le comité d’audition interdit, à la demande d’un plaignant ou 
d’un témoin qui déclare avoir été victime d’une telle conduite de la part du juge 
de paix, la publication de renseignements susceptibles de révéler l’identité du 
plaignant ou du témoin, selon le cas. 2006, chap. 21, annexe B, art. 10. 

Á la demande de M. Hunt, Avocat presentant la cause, et en vertu du paragraphe 11.1 de 
la loi, le comité d’audition a rendu une ordonnance selon laquelle la publication de 
renseignements susceptibles de révéler l'identité des plaignants ou des témions qui sont 
décrits dans cette paragraphe est interdit. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Fait à Toronto, dans la province d’Ontario, le 6 juin 2011.  

 

COMITÉ D’AUDITION :   
 

L’honorable juge Charles H. Vaillancourt  
Madame la juge de paix Louise Rozon 
M. Michael Phillips, Ph.D., membre de la communauté    

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/english/elaws_statutes_90j04_e.htm#s11p1s9
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